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DECISION CONJOINTE ARS BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE N° DOS/ASPU/203/2021 

ET ARS PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR  
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE REGROUPEMENT N° 06#000999 

DE LA PHARMACIE BONNAUD ET DE LA PHARMACIE CLEVY 
DANS LA COMMUNE DE GRASSE (06130) 

 
 

Le directeur général 
de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté 

 

Le directeur général 
de l’agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre Pribile en qualité de directeur général 
de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1 du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ;  
 
Vu le décret n° 2020-1706 du 24 décembre 2020 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’Outre-mer, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 octobre 1942 accordant la licence n° 79 pour la création de l’officine de 
pharmacie située 3 rue Marcel Journet à GRASSE (06130) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 15 janvier 2001 accordant la licence n° 398 pour la création de l’officine de pharmacie 
située 125 rue Rambuteau à MACON (71000) ; 
 
Vu la décision ARS BFC/SG/2021-049 du 30 septembre 2021 portant délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 4 octobre 2021 ; 
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Vu la demande enregistrée le 13 août 2021, présentée par : 
 
- la pharmacie BONNAUD, représentée par Monsieur Joseph BONNAUD, pharmacien titulaire de l’officine de 
pharmacie qu’il exploite 3 rue Marcel Journet à GRASSE, bénéficiant de la licence de création n° 06#000079, 
délivrée le 20 octobre 1942 (N° FINESS ET : 06 001 369 5), 
 
Et 
 
- la pharmacie CLEVY, représentée par Monsieur Pierre CLEVY, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie 
qu’il exploite 125 rue Rambuteau à MACON, bénéficiant de la licence de création n° 71#000398 délivrée le 15 
janvier 2021 (N° FINESS ET : 71 000 559 6), 
 
En vue d’obtenir l’autorisation de regrouper les pharmacies BONNAUD et CLEVY dans un nouveau local, situé 2 
chemin de Clavary à GRASSE (06130) ; 
 
Vu la saisine en date du 18 août 2021 du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens Provence-Alpes-Côte 
d'Azur et Bourgogne-Franche-Comté, de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France des Alpes-
Maritimes et de Saône-et-Loire, et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines des Alpes-Maritimes et 
de Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
Vu l’avis favorable en date du 27 août 2021 de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines Bourgogne-
Franche-Comté ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 1er septembre 2021 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France 
Saône-et-Loire ;  
 
Vu l’avis favorable en date du 2 septembre 2021 du Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens Bourgogne-
Franche-Comté ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 20 septembre 2021 du Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens Provence-
Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’avis défavorable en date du 27 septembre 2021 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques des 
Alpes-Maritimes ; 
 
Considérant que l’Union Syndicale des Pharmaciens d’Officine des Alpes-Maritimes n’a pas rendu son avis 
dans les délais impartis, celui-ci est réputé être rendu ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L. 5125-5 du code de la santé publique, l’évaluation de la population 
de la commune et le nombre d’officines de pharmacies autorisées permettent d’opérer un regroupement de 
licences sans compromettre la desserte de la population conformément à l’article L. 5125-4 du code de la 
santé publique ; 
 
Considérant que la population municipale de GRASSE s’élève à 48 865 habitants pour 18 officines, soit une 
officine pour 2714 habitants ;  
 
Considérant que la pharmacie BONNAUD, sise 3 rue Marcel Journet à GRASSE, est située dans le quartier du 
centre-ville, délimité au nord par l’avenue du 11 novembre, l’avenue Thiers, la route Napoléon et l’avenue Yves 
Emmanuel Badouin ; au sud par le boulevard Maréchal Leclerc ; à l’est par la D104, la D4, le boulevard 
Fragonard, le boulevard Gambetta et l’avenue Etienne Caremil, et à l’ouest par la D6085, la traverse Napoléon, 
l’avenue du Général De Gaulle, la D2562 et la route Napoléon ; 
 
Considérant que ce quartier englobe une population estimée à 4996 habitants, desservie par 7 officines de 
pharmacie (pharmacie Bonnaud ; pharmacie Cazals ; pharmacie Loir ; pharmacie du Progrès ; pharmacie du 
Cours ; pharmacie de la Fontaine et pharmacie de la Foux) soit un ratio d’une officine pour 714 habitants ; 
 
Considérant que le départ de la pharmacie BONNAUD du quartier du centre-ville n’aura pas pour effet de 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente dudit quartier 
d’origine, qui restera assuré par les pharmacies du quartier situées à proximité, accessibles pour la population 
résidente par voie pédestre et routière ; 
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Considérant que la population de MACON s’élevait à 33 810 habitants en 2018 (source Insee) ; 
 
Considérant que 16 officines sont implantées sur la commune de MACON et que de ce fait la desserte en 
médicaments actuelle de cette commune est caractérisée par un ratio d’une officine de pharmacie pour environ 
2 113 habitants ; 
 
Considérant ainsi que la commune de MACON présente un nombre d'officines supérieur aux seuils prévus à 
l'article L. 5125-4 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Pierre CLEVY, 125 rue Rambuteau à MACON, 
est implantée dans un quartier délimité au nord par la rue Rambuteau, en incluant cette voie, à l’est par la voie 
ferrée Paris Lyon Marseille (n° 830), au sud par la route de Bioux (route départementale n° 17) et à l’ouest par 
les limites territoriales de la commune ; 
 
Considérant que la desserte en médicaments de la population du quartier dans lequel se trouve l’officine 
exploitée par Monsieur Pierre CLEVY est également assurée par l’officine qui est implantée dans le centre 
commercial de Bioux au 248 rue Michelet à MACON ; 
 
Considérant ainsi que le regroupement envisagé ne compromet pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine exploitée par Monsieur Pierre CLEVY ; 
 
Considérant ainsi que le regroupement des pharmacies BONNAUD et CLEVY ne compromettrait pas 
l’approvisionnement nécessaire en médicaments des populations résidente des quartiers d’origine respectifs 
dans les communes de GRASSE et de MACON ; 
 
Considérant que le regroupement sollicité s’effectue au sein du quartier des Aspres, situé à une distance de 
sept kilomètres de l’emplacement actuel, délimité au nord par l’embranchement de la D6185 et de la D9 ; au sud 
par les limites communales ; à l’est par la D6185 et à l’ouest par la route de Pégomas et la D9 ; 
 
Considérant que ce quartier englobe une population estimée à 2506 habitants, et non desservie par une 
officine de pharmacie ; 
 
Considérant que le quartier des Aspres est dépourvu d’officine de pharmacie, et que les pharmacies d’autres 
quartiers les plus proches se trouvent à des distances de cinq kilomètres et demi pour la pharmacie de Saint 
Jacques, sise 10 avenue Félix Raybaud, et six kilomètres quatre pour la pharmacie Dinico, sise 29 chemin du 
Santon ; 
 
Considérant qu’au regard de ces éléments, doter le quartier des Aspres d’une officine de pharmacie permettrait 
d’optimiser la desserte pharmaceutique de la population résidente de ce quartier jusqu’ici non desservie par une 
officine de pharmacie ; 
 
Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, et 
des stationnements ;  
 
Considérant qu’il ressort de l’avis, joint à la demande, de la commission consultative départementale de la ville 
de NICE en date du 27 avril 2021, que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité 
mentionnées à l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, 
 
Considérant l’avis émis le 19 octobre 2021 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
conditions minimales d'installation prévues les articles R. 5125-8, R. 5125-9 du code de la santé publique, 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et qu’ils garantissent un 
accès permanent du public, en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
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Considérant que ce regroupement remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-2, 
L. 5125-4 et L. 5125-5 du code de la santé publique ;  

 
 

 
DECIDENT 

 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral en date du 20 octobre 1942 accordant la licence n° 79 pour la création de l’officine de 
pharmacie située 3 rue Marcel Journet à GRASSE (06130) est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral du 15 janvier 2001 accordant la licence n° 398 pour la création de l’officine de pharmacie 
située 125 rue Rambuteau à MACON (71000) est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
La demande présentée par : 
 
- la pharmacie BONNAUD, représentée par Monsieur Joseph BONNAUD, pharmacien titulaire de l’officine de 
pharmacie qu’il exploite 3 rue Marcel Journet à GRASSE, bénéficiant de la licence de création n° 06#000079, 
délivrée le 20 octobre 1942, 
 
Et 
 
- la pharmacie CLEVY, représentée par Monsieur Pierre CLEVY, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie 
qu’il exploite 125 rue Rambuteau à MACON, bénéficiant de la licence de création n° 71#000398 délivrée le 15 
janvier 2021, en vue d’obtenir l’autorisation de regroupement dans un nouveau local situé 2 chemin de Clavary à 
GRASSE (06130) est accordée. 
 
Article 4 :  
 
La licence de regroupement accordée est enregistrée sous le n° 06#000999.  
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 5 :  
 
La présente autorisation de regroupement ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine des 
officines regroupées. 
 
Article 6 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine issue du regroupement doit être 
déclarée aux services compétents de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil 
régional de l’ordre des pharmaciens. 
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Article 7 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 8 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à Monsieur Pierre 
CLEVY et à Monsieur Joseph BONNAUD et de sa publication pour les tiers. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 

 
 
Article 9 :  
 
La Directrice de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et le 
Directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur sont chargés 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Bourgogne-Franche-Comté et de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à Dijon et Marseille, le 10 décembre 2021 
 
 

 
Le directeur général,       Le directeur général,  
 
Signé         Signé  
          
Pierre PRIBILE       Philippe DE MESTER 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par Sylvain TAYOT                   Dijon, le  08/12/2021                         
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.54
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
Portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE
MULLER pour les compétences générales administratives ;

VU la  demande  déposée  le  07/09/2021  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  07/09/2021
concernant :

DEMANDEUR NOM MARTI FABIAN ET STEFAN
Commune RECLERE (SUISSE)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant MARTI Erwin à RECLERE (SUISSE)
Surface demandée 4ha52a80ca
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

CHAMESOL (25) et VILLARS LES BLAMONT (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 09/11/2021 ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  le  demandeur,  est  soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT la demande concurrente :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC  DU  PRE  AU  COMTE à
COURTEFONTAINE (25)

12/04/21 27ha04a50ca 4ha52a80ca

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement du GAEC DU PRE AU COMTE est  soumise à autorisation
d’exploiter ;

CONSIDÉRANT que le GAEC DU PRE AU COMTE est titulaire d’une autorisation d’exploiter cette surface de
4ha52a80ca (arrêté N°BFC-2021-09-28-00014 du 28 septembre 2021) ;

CONSIDÉRANT que la demande de messieurs MARTI Fabien et Stefan est parvenue au terme du délai
de publicité  fixée au 12/07/2021 de celle  du GAEC DU PRE AU COMTE, elle  est  appréciée comme
successive et ne peut pas engendrer de refus d’exploiter au GAEC DU PRE AU COMTE concernant les
parcelles en concurrence ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par le candidat :
- le coefficient de l’exploitation  du GAEC DU PRE AU COMTE est de 0,528 avant reprise et de 0,541
après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 8, l’agrandissement d’une exploitation agricole ne relevant pas des priorités 6 et 7 du SDREA ;
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature de messieurs MARTI Fabian et Stefan répond au rang de priorité 8,
- la candidature du GAEC DU PRE AU COMTE répond au rang de priorité 6,

en conséquence, la demande de messieurs MARTI Fabian et Stefan est reconnue non prioritaire par
rapport à celle  du GAEC DU PRE AU COMTE.
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

Article 1 :

Messieurs MARTI Fabian et Stefan ne sont pas autorisés à exploiter les parcelles suivantes, objet de la
concurrence,  situées  sur  le  territoire  des  communes  de  CHAMESOL et  VILLARS  LES  BLAMONT,
rattachées au département du DOUBS :

à CHAMESOL :

- ZA n°4 (3,3350 ha)

- ZA n°50 (0,1790 ha)

à VILLARS LES BLAMONT :

- ZC n°34 (1,0140 ha)

soit une surface totale de 4ha52a80ca ;

Article 2 :

La présente décision peut  faire  l’objet  d’un recours  devant  la  juridiction administrative territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à messieurs MARTI Fabian et Stefan ; à Mme
VERGON Nelly, propriétaire ; transmis pour affichage aux communes  de CHAMESOL (25) et VILLARS
LES BLAMONT (25) ; et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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